
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
 
Entre 
 
L’établissement public territorial Paris Terres d'Envol, ayant son siège social boulevard de l’Hôtel de 
ville à Aulnay-sous-Bois, représenté par son président, Monsieur Bruno Beschizza , dûment habilité par 
la décision n°11 du 16 mars 2026. 
 

Ci-après désigné «EPT Paris Terres d'Envol» 
 
Et 
 
La compagnie MAIF représentant M. MBOKE EWANE Achille, domicilié au 6 square de la réserve, 
77410 CLAYE-SOUILLY 
 

Ci-après désigné «MAIF» 
 
 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
 
Le 14 janvier 2026, la MAIF a sollicité auprès de l’établissement public territorial Paris Terres d'Envol 
le remboursement des frais engagés pour la réparation du véhicule de son sociétaire. Ces dommages 
ont été causés par la présence de plaques d’égout surélevées dues à l’absence de bitume, dans le cadre 
de travaux engagés au carrefour de l’avenue Sarraut et rue d’Artois à Tremblay-en-France 
 
L’EPT Paris Terres d'Envol, collectivité ayant depuis le 1er janvier 2016 la compétence Assainissement, 
prend donc la responsabilité des dommages allégués au titre de travaux réalisés sur les réseaux 
d’assainissement territoriaux. 
 
 
La MAIF s’est rapproché de l’EPT Paris Terres d'Envol en vue de régler l’indemnisation des dommages 
subis et ont convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Le présent protocole a pour objet l’indemnisation du préjudice subi sur le véhicule de Monsieur 
MBOKE EWANE occasionné par la présence de plaques d’égout surélevées et non signalées dans le 
cadre de travaux de création d’un bassin de rétention des eaux pluviales dont l’EPT Paris Terres d’Envol 
est le maître d’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE L’INDEMNITE 
 
En application du présent protocole, l’EPT Paris Terres d'Envol procédera au remboursement des frais 
réclamés par la MAIF pour le compte de Monsieur MBOKE EWANE Achille, qui l’accepte à titre 
d’indemnisation, pour un montant de 1 178,38 € (mille cent soixante-dix-huit euros et trente-huit 
centimes d’euros). 
  



ARTICLE 3 – EFFET 
 
En contrepartie du règlement de cette somme, Monsieur MBOKE EWANE Achille par l’intermédiaire 
de la MAIF renonce, à l’égard de l’EPT Paris Terres d'Envol, à toutes autres réclamations pour des 
dommages passés, actuels ou à venir et à toute action ou instance ayant pour objet l’indemnisation de 
ce sinistre. 
 
Monsieur MBOKE EWANN Achille par l’intermédiaire de la MAIF se déclare, en contrepartie de 
l’exécution du présent protocole, intégralement satisfait et rempli de ses droits à raison de l’ensemble 
du dommages, objet des présentes. 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE REGLEMENT 
 
Les parties sont convenues que l’EPT Paris Terres d'Envol mandatera l’indemnité dès la signature du 
présent protocole par les parties. 
 
 
ARTICLE 5 – REGIME JURIDIQUE 
 
Sous réserve de sa réalisation pleine et entière, la présente transaction est soumise aux dispositions 
du titre XV du code civil et en particulier de l’article 2052 au terme duquel les transactions ont, entre 
les parties, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peuvent être révoquées pour cause 
d’erreur de droit ou de lésion. 
 
 
Fait à Aulnay-sous-Bois, en double exemplaire, le  
 
 
 
MAIF        Pour l’EPT Paris Terres d'Envol, 
pour M. MBOKE EWANN Achille    le président 
        Bruno BESCHIZZA 


